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Vu la 1oi n" 90-016 du I 8 juin I 990 portant création des Forces Armées

Béninoises ;

vu la loi no g I -0 14 dù I0 octobre 198 I portant starut général des personnels

militaires des Folces Armées Béninoises et 1es lors no 88-006. du26 avril

1988etg}'Olzdu25féwièr1998qui1'ontmodifiéeetcomplétée;

,Vulaprociamationle03awil200lparlaCourConstitutiormelledesrésultats
àehnitfs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu ie décret f 2003-209 du 12 juin 2003 portant composition du

FE.-

REPI,tsLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPTIBLIQI-,,E

DECRET N" 2OO3-372 DU 18 SEPTEMBRE 2OO3

Portant promotion aux grades supérieurs des

personneis officiers des Forces Armées

béninoises au titre du quafième trimeslre

de 1'aru:ée 2003.

Vu le décret f 2O0l'492 du 22 novembre 200 1 portant atmbutions' 
.

organisarionetfonctionnementduMinistèredelaDéfenseNationale;

vu le décret n 2003.-25 du 04 féwier 2003 portant inscription au tableâu

d'avancement aux grades supérieurs des personnels officiers des Forces

Armées Béninoises au titre de i'année 2003 ;

Yqiedécretn.80-34du11févrierlgS0portantdéblocagetotaletdéf,rnitifdes-' 
u',;*,uga, financiers correspondant aux avancements des agents

p.Àun".rlo de l'Etat et des personnels mili^taires des Forces Armées

Èéninoises pour compter du 1"'lanvier 1980 ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CI{EF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNENIENT'

vu la ioi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant constinrtion de la République

du Bénin ;

Gouvernement ;

Sur proposition du ivtinistre d'Etai chargé de la Défense Nationale ;

Le Conseil des Minisres entendu en-sa séance du 27 août 2003 ;



)

Article 1"' : Sont promus aux grades supérieurs à titre d'ancienneté ou au choix,
pour compt-er du 1'l octobre 2003, les officiers des Forces Armées Béninoises
dont les noms suivent :

I - GENDAR]VTERIE NATIONALE

1.1 - POUR LE GRA.DE DE COLONEL

Lieutenant-Colonel SEWADE Robert

1.2 - POUR LE GR{DE DE LIEUTENANT-COLONEL

Clief d'Escadron EGNANFIN Dieudonné

1.3 - POTIR LE GRADE DE CHEF D'ESCADRON

Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant

OKOLINDE A. André
ODOH KOSSI N. Epiphane
ADJANONHOIN K. Féiix I.

2.1_ POUR LE GRADE DE COLONEL

Lieutenant-colonel DJINOU Codj o
Médecin Vétérinaire Lieutenant -colonel AiIOL'I?O Mikodè Dénis

2.2 - POUR LE GRA.DE DE LIEUTE\.{\T-COLONEL

2.3 - POUR LE GRADE DE COMMAND.A.NT

Capitarne HOUENOU Y. Armand
Capitaine AHOUANDOGBO Basile

NEANT

I.4 - POUR LE GRADE DE CAPITAINE

II _ AR\IEE DE TERRE

Commandant ANAGONOU Bruno Théophane
Chcf de bataillon DOSSpU D. Jacques
Chef de bataillon ANAM Pierre
Chef de bataillon MASSOU A. Mikaila.
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2.4 . POUR LE GRADE DE C.A.PITAINE

Lieutenant CHAHOTINKA M. Gabin Abel
Lieutenant SOMMA Dakounda Martin

3.I _ POUR LE GR{DE DE COLONEL

NEANT

3.2 - POLIR LE GRADE DE LIEUTEN.ANT-COLONEL

Commandant CHABI K. Sébastien.

3.3. POUR LE GRA.DE DE CO\{N1.4.ND4,\T

Capitaine BADA Bertin

3.4 - POLTR LE GRA.DE DE C.APIT.A.INE

NEANT

I\'_ FORCES \.\\'.\LES

4.1 _ POUR LE GR{DE DE C.{PITAINE DE VAISSEAU

NEANT

4.2 - POUR LE GR{DE DE C^A.PIT{INE DE FREG.{TE

Capitaine de Corvette ADEGBITE Adéniyi Jean

4.3 - PO LIR LE GRADE DE C^{PIT.{INE DE CORVETTE

Lieutenant de Vaisseau AYIMONTCHE Gbodja Jérôme

LE GRADE DE LIEUTENANT DE VAISSEAU4.r - POUR

NEANT

III - FORCES .A.ERIENNES
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Article 2 : Les promotions ci-dessus accordées donnent droit à augmentation de
traitement dans les conditions définies par le décret n" 80-34 du I I février 1980
susvisé.

Toutefois, le paiement de I'incidence financière qui en découle est
suspendu.

Article 3 : Le Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale et le Ministre des
Finances et de I'Economie sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de
l'application du présent décret qui sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le18 septembre 2CA1

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Ilathieu KEREKOtI.-

Le Ministre d'Etat ('hargé

de la Défènse Nationale.

PicrreOSHO.-

Le Ministre des Finances

UROU..

AMPLIATIONS: PR 6 AN .1CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MFE 4 MECDN 4
AUTRES MINISTERES I8 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DCDDI 5
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